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Le 29 mars 2001




Télécopieur et courriel
Me Véronique Dubois

Secrétaire

RÉGIE DE L’ÉNERGIE

Case postale 001, Tour de la Bourse

800 Place Victoria, bureau 255

Montréal, Québec

H4Z 1A2

Objet :
Audience relative à la détermination du prix unitaire 

moyen du transport et à la modification des tarifs 

de transport d’électricité.

DOSSIER No :  R-3401-98

Notre Dossier : 28,228/S


_______________________________________________________________

Chère consoeur,

Pour faire suite à votre dernière lettre en date du 27 mars 2001, vous trouverez ci-après les informations requises.  Il est important de rappeler que l’équipe ARC-FACEF-CERQ travaille actuellement à continuer la préparation de la cause et que certaines informations fournies demeurent susceptibles d’être modifiées.

1. 
Ordonnance provisoire  de non-divulgation

Nous référons la Régie à notre position contenue dans notre lettre en date du 9 janvier 2001. Nous demandons toujours qu’Hydro-Québec précise les motifs au soutien de sa demande de préserver la confidentialité des renseignements contenus au plan d’affaires de TransÉnergie et des renseignements relatifs aux prévisions de la demande des clients Grandes entreprises pour les années 1998,1999 et 2000 et les informations relatives aux ressources des producteurs privés dont les installations sont reliées aux réseaus de transport d’électricité. 

Nous soumettons qu’Hydro-Québec aurait dû normalement faire la preuve de ses motifs qui sont jusqu’ici uniquement considérés comme étant une preuve analysée provisoirement par la Régie dans sa décision D-2001-49.  Nous aimerions savoir si Hydro-Québec entend préciser ses motifs et si elle entend ajouter une preuve à leur soutien.  

Le regroupement entend faire des représentations le 9 avril 2001 afin de faire rejeter la demande de non-divulgation présentée par Hydro-Québec et accordée provisoirement par la Régie dans sa décision D-2001-49. Nous estimons à environ 30 minutes le temps requis pour faire notre présentation.

2.
Information additionnelle requise par Hydro-Québec et accordée par la Régie le 27 mars 2001.

Le 23 mars 2001, nous avons fait parvenir à la Régie, aux intervenants et à Hydro-Québec l’annexe 2 intitulée «temps requis par les participants» dûment complétée. Nous complétons les informations requises comme suit :

Thème 1 :  
Mme Manon Lacharité  (mémoire des organismes)

                    
M. Jean-Paul Thivierge  (mémoire des organismes) 

Thème 5 :  
M. Co Pham :   l’ensemble de sa preuve.

                 
M. Gérald Roberge :  pp. 9 à 29 de sa preuve (pertes) 

Thème 6 : 
M. Gérald Roberge :  pp. 29 à 48 (rabais)
     

ap. 2 à 8 ( Contrat de service, art. 22.1) 

pp. 41 à 42 (art. 1.40 définition des ressources en réseau) et l’article 1.30 (désignation des ressources  en réseau).

Il est bien évident que Mme Manon Lacharité et M. Jean-Paul Thivierge sont les personnes ressources pour le regroupement dans le présent dossier et pourront, au besoin, sans autre avis, se joindre aux experts Pham et Roberge lors de la présentation des Thèmes 5 et 6.

En espérant ces réponses satisfaisantes, nous vous prions d’agréer, chère consoeur, l’expression de nos sentiments distingués.

RIVEST SCHMIDT

Par :  Claude Tardif

CT/lc

c.c. :
Manon Lacharité


Jean-Paul Thivierge


Gérald Roberge


Co Pham


Me F. Jean Morel

Tous les intervenants

